Société en commandite Gaz Métropolitain
Cause tarifaire 2003, R-3484-2002


Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements en date du 25 avril 2002

Demandeur :
ROEÉ

Référence :
SCGM affirme (page 4 de 15, ligne 12)

Préambule :
«Or, l’ensemble des tarifs spéciaux a été aboli en octobre 2001 étant donné leur non-utilisation et parce qu'ils n'étaient plus vraiment pertinents. Par exemple, le tarif cogénération prévoyait une indexation calquée sur celle prévue à APR-91, laquelle n’avait plus sa raison d’être ».

Questions :

1
a)
Pour quelle(s) raison(s) les tarifs pour la cogénération étaient-ils ni utilisés, ni pertinents?

b)
Pourquoi l’indexation calquée sur l’APR-91 a-t-elle perdu sa raison d’être?

c)
Veuillez fournir les détails sur les tarifs de cogénération, notamment les extraits pertinents du texte des tarifs du 1er octobre 1996 (rabais selon la durée du contrat, indexation, tarifs, etc.).

Réponses :

1
a)
Nous tenons à préciser que la phrase à laquelle il est fait référence s’appliquait à l’ensemble des tarifs spéciaux et non exclusivement au tarif de cogénération.  En ce qui concerne le tarif de cogénération, la non-utilisation est le résultat du choix des clients.  Ils ont jugé préférable d’avoir un prix évalué selon le tarif 4.  Nous ne pouvons confirmer les raisons sous-jacentes à ce choix, mais nous croyons que le tarif était trop complexe, qu’il comportait des contraintes supérieures à celles en vigueur sous le tarif 4 dont l’application automatique d’une indexation minimale de 3% et maximale de 6% pour toute la durée du contrat, alors qu’au cours de cette période les clients s’attendaient probablement à une moins grande hausse au tarif 4

b)
Puisque nous ne sommes pas sous l’appel d’offre d’APR-91, l’utilisation d’une indexation calquée sur celle prévue dans ce dossier n’est pas pertinente.  De plus, nous vous référons à la section 2 de la preuve, lignes 26 à 30, pour l’explication de la non pertinence d’une indexation quelle qu’elle soit.

c)
Vous trouverez en annexe le texte spécifique « Tarif de développement applicable à la cogénération » effectif au 1er octobre 1999, soit la dernière version déposée à la Régie.  Les prix des tarifs spéciaux n’avaient pas été mis à jour au 1er octobre 2000, étant donné qu’ils n’étaient pas utilisés.
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